LE PRESENT BAREME NE PEUT ETRE APPLICABLE SANS LA PRISE

EN COMPTE DES DISPOSITIONS SALARIALES DE MODERATION QUI ONT
ETE EVENTUELLEMENT PRISES EN CONTRE PARTIE DE LA MISE EN PLACE
DE LA LOI SUR LES 35 HEURES DANS CHAQUE ENTREPRISE

BAREME SALAIRES PRESSE QUOTIDIENNE REGIONALE
PERSONNEL D'ENCADREMENT

SELON CONVENTION COLLECTIVE DE L'ENCADREMENT DU 12 DECEMBRE 1995
Valeur initiale du point : 97 F (14,78755 Euros)

Application : 1er Mai 2007

Taux : 1,00%
EUROS
Valeur du point : 17,15278
GROUPES D'EMPLOIS | ! 1 v
SOUS-GROUPES D'EMPLOIS 11 12 i1 |2 11 12 VA1 V2
COEFFICIENTS 100 110 120 135 150 165 180 195
SALAIRE EN EUROS 1715,28 1 886,81 2 058,33 2 315,63 2 572,92 2 830,21 3 087,50 3344,79




